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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres de la CAP, 

 

Cette CAP marque ¨ la fois la fin dôun mandat, mais aussi celui dôune nouvelle ann®e malheureusement 

marquée par la poursuite : 

 

- du jeu de chamboule tout, dans lôorganisation structurelle de nos services : 

- 47 DDEA ont été crées au 1
er

 Janvier 2009 pour beaucoup dôentre elles dans la douleur : le mariage 

DDE ï DDAF n'est pas aussi simple qu'on aurait voulu nous le faire croire...  

- 9 DREAL dont le décret de création a été publié le 28 février 2009 au Journal Officiel, ¨ lôimage de 

lôadministration centrale, la mise en place du futur service déconcentré officiel du ministère est-elle 

aussi très difficile ?... 

- Le réseau scientifique et technique : la reconversion grenellienne, quelles activités techniques, quelles 

reconversions....on en connaît au mois une celle du SETRA dont nous refusons la délocalisation. 

- Les fonctions support : côest ¨ ne plus rien comprendre. On mutualise (enfin on externalise). On 

remonte les fonctions comptables dôun cran avant transfert r®gional... puis on met en place un opérateur 

national de paye...et combien dôautres organisations interministérielles...à venir.... 

- Lôaffectation de postes typés : Après la fournée DALO en 2008, la fournée Grenelle : combien de 

postes au plus près des territoires ? Pourquoi conserver un bon nombre de postes au niveau Régional ? 

est-ce le niveau pertinent dôintervention ? Nous ne comprenons pas !!!! Enfin, si nous comprenons... 

 

Ces faits, nous en mesurons aujourd'hui pleinement les effets négatifs au travers des malaises 

individuels et collectifs, qui nous sont rapportés. Les causes de ces souffrances sont connues : réduction 

des effectifs, disparitions de missions, mutations plus ou moins subies, nouveaux outils de management 

et de mesure des activités, nouvel encadrement.... 

 

On demande toujours plus aux agents sans réelles compensations. 

 

Nos ministres (Ecologie et Logement) et secrétaire dôEtat ont perdu la bataille 2008 puisque les DDT, 

direction interministérielles, seront crées à compter du 1
er

 janvier 2010 et encore, leur avenir nôest 

certainement qu'éphémère. En effet, dans la droite ligne du rapport Attali se profile le rapport du comité 

Balladur : propositions de fusion de Régions et la proposition N°13 prévoit : « ¨ lôoccasion de la 

révision générale des politiques publiques, de tirer toutes les conséquences des lois de 

décentralisation, de telle sorte que les services ou parties de services d®concentr®s de lôEtat qui 

interviennent dans le champ de compétences des collectivités locales soient supprimés ». 

 

Alors, quand sôarr°tera la d®ferlante ? C'est toujours les mêmes questions de bases pour lesquelles 

aucune r®ponse nôa jamais ®té communiquée : Qui fait quoi et que doit faire le MEEDAAT ? Il y a bien 

un projet stratégique qui date de juin 2008 soit-disant notre feuille de route. Ce projet stratégique devait 

faire lôobjet de pr®sentation et dôamendement de la part des services, quid des remontées, quid de la 

prise en compte dô®ventuelles r®flexions et propositions compl®mentaires ? 

 

- du détricotage des acquis sociaux et du dialogue social parrainé par des organisations syndicales 

signant tant¹t le protocole Jacob, tant¹t lôaccord sur les augmentations salariales établi le 21 février 

2008. Pour mémoire, cet accord au rabais prévoit en ce qui concerne les augmentations salariales  + 0,5 

% au 1er juillet pour chacune des années 2010 et 2011. Pour 2009, une augmentation supplémentaire de 

0,3 % a été annoncée (effet le 1er octobre, sera-t-elle tenue ?). Les accords signés notamment sur 

l'aspect salarial sont très loin de couvrir le rattrapage de l'inflation. Alors, on nous propose des mesures 

statutaires pour combler le fossé mais cela ne correspond pas aux attentes des salariés de la fonction 

publique. 
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Seules les organisations signataires de l'accord sont invitées à participer à la réforme de la catégorie B 

au sein du secrétariat d'Etat à la fonction publique. Mieux diviser pour mieux réformer, nous lôavons 

compris depuis bien longtemps et nous ne participerons pas à cette mascarade ! 

 

Le résultat est de toute manière sans appel : une avancée bien lente de la réforme de la catégorie B et 

des questions toujours sans réponses. La CGT continue de s'exprimer notamment au sein de notre 

ministère pour lequel le groupe  de travail a été relancé fin décembre 2008, chantier ouvert (rappelons-

nous) en avril 2005. [(Se référer aux comptes-rendus effectués et disponibles sur le site CGT SNPTAS 

et dans le document Elections 2009]. 

 

En ce qui concerne spécifiquement les rémunérations au sein du MEEDAAT, les questions posées 

lors de la dernière Commission Administrative Paritaire sont et restent sans réponse :  

 

- l'harmonisation par le haut des rémunérations entre les agents du MEEDDAT doit être réalisée, le 

ministre d'Etat en a parl® ¨ plusieurs reprises, rappel 85 millions dôeuros au niveau MAP et 500 millions 

dôeuros au niveau Finances, 

- évolution des indemnités spécifiques de service : quelle suite est donnée aux propositions du 23 juin 

2008 ? 

- sous quelle forme sera réalisée la modification indiquée dans le PLF 2009 de la modification des 

zones géographiques des ISS ? 

 

Sur les autres sujets actuels : 

 

- la circulaire mobilité : la CGT refuse la circulaire mobilité car elle donne la main mise uniquement 

aux chefs de service, raison pour laquelle la CGT est sortie de la réunion et refuse de cautionner le 

système devant être mis en place. Pour cette CAP, nous aurons à étudier de nombreuses demandes de 

mutations notamment au départ des directions interdépartementales des routes. Nous demandons à ce 

que ces mutations soient étudiées avec beaucoup d'attention et non pas à partir de ratios renvoyant 

certaines demandes à la prochaine CAP. 

- la réforme de l'entretien ï évaluation : nous nous opposons également aux nouvelles propositions. 

Pour cette CAP des techniciens supérieurs, nous refusons de laisser une cagnotte de 2 526 mois en 2007 

pour 5 492 agents bonifiables; il faut la répartir entre tous les techniciens supérieurs. 

- l'ingénierie publique : nous refusons les suppressions de l'IP Concurentielle et les suppressions 

d'effectifs (3200 ETP). Les collectivités locales ont besoin d'un ministère technique et d'aide à la 

décision. Pour assurer des compétences techniques au sein de notre ministère, il est primordial de 

conserver l'ingénierie publique concurrentielle.  

- et en plus, l'annulation de la suppression des ETP pour les années 2009 et 2010, étant donné à la fois 

le contexte économique et la difficulté que les services ont à mettre en oeuvre les nouvelles politiques.  

 

On le voit, les propositions de l'administration ne sont pas suffisamment partagées et les agents auront 

du mal à se les approprier. 

 

La CGT continuera ¨ d®fendre les techniciens dans un esprit dôouverture (côest ¨ la mode) et comme en 

juin 2008, la CGT demande et exige : 

 

- Une réelle volonté de développer durablement notre pays sur la base de la réduction des inégalités,  

- Un véritable débat démocratique sur la r®forme de lôEtat et de la Fonction Publique en partant des 

besoins des citoyens et des collectivités, 

- Un véritable service technique déconcentré du MEEDAAT au plus près des collectivités, 

- Un emploi public stable, statutaire et qualifié, permettant des services publics accessibles sur 

lôensemble du territoire, 
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- Lôam®lioration du statut du fonctionnaire qui garantit la neutralit®, lôimpartialit® et lôind®pendance des 

agents dans lôexercice de leurs missions, 

- Une prise en charge globale et totale des frais li®s aux transports en commun, lorsquôils existent et aux 

transports personnels pour tous les agents pour se rendre sur leurs lieux professionnels de plus en plus 

éloignés par décision ministérielle, 

- Un développement de la mobilité choisie qui sôoppose ¨ la mobilit® subie et lôabandon du recours ¨ 

lôint®rim, 

- Le retrait du projet de loi dit « relatif à la mobilité et aux parcours professionnels », 

- Lôouverture imm®diate de n®gociations salariales visant ¨ augmenter la valeur du point dôindice sur la 

base dôun minimum de la fonction publique dôun recrutement sans qualification ¨ 1600 euros nets 

mensuels, soit en début de carrière pour les TSE 2 240 nets mensuels avec une part indemnitaire ne 

pouvant dépasser 20 % du salaire indiciaire, 

- Lôaugmentation des pensions civiles et des retraites sur la base dôun minimum de pension ou de 

retraite à 1500 euros nets mensuels, 

- La prise en consid®ration de la d®cision ancienne europ®enne qui indique quô¨ ç Travail ®gal Salaire 

égal », mais qui dans les faits nôest jamais appliqu®e, 

- Des moyens financiers pour répondre aux problèmes sociaux qui remontent par les assistantes sociales 

et présidents de CLAS, 

- La mise en place des formations nécessaires aux missions du MEEDDAT ; 

 

Trois interrogations concernent la vie du corps de TSE : les prochaines propositions de promotions, il 

serait certainement souhaitable de renvoyer aux services les règles de gestion modifiées car il semblerait 

que plusieurs ne les aient pas prises en compte...en tout cas une vérification minimale s'impose... 

 

Enfin, nous souhaiterions connaître les derniers éléments concernant les épreuves et nouvelles options à 

venir pour l'examen professionnel à TSP pour l'année 2010 et savoir si une modification de l'examen 

professionnel à ITPE est en cours d'étude. 

 

Dans un mois, auront lieu les élections 2009 pour le corps des TSE, la CGT présentera une liste de 

techniciens et techniciennes toujours motivés prêts à défendre les acquis et prêts à conquérir de 

nouveaux droits à l'image de notre ami Arnaud. 

 

La défense des acquis et la conquête de nouveaux droits 

 
Prochaine CAP nationale des TSE pour le deuxième cycle de mutation 2009, la liste 

dôaptitude ¨ TSE, des 9 et 11 juin 2009. 

Les élus CGT vont tiendront informés de toute évolution ou réunion spécifique pour les TSE. 

 

Nous vous rappelons que la CGT, Didier Lassauzay, est présente au conseil de 

perfectionnement des écoles. 

 

Dans ce nouveau ministère du MEEDDAT, il faut 

créér un corps unique de Techniciens Supérieurs Ecologie 

Energie Développement Durable Aménagement du 

Territoire  TSEEDDAT...   
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La Commission Administrative Paritaire est présidée par M. Eric SAFFROY, sous-directeur. 

M. VION, représentant UNSA / SANTE, est désigné secrétaire-adjoint de la CAP. 

 

1- Déclaration des autres organisations syndicales 

 

LôUNSA Santé est revenu sur les incertitudes liées aux réorganisations en cours qui impacte le 

climat, lôactivit® professionnelle et le moral des agents. Les r®ductions dôeffectifs sont 

difficilement ressenties dôautant quôaucune revalorisation nôest propos®e. 

Il est nécessaire que les agents soient mieux écoutés. 

LôUNSA Sant® met en garde lôadministration sur les difficult®s ¨ poursuivre la production dans 

les services, les agents ne pouvant être tenus pour responsables des conditions imposées par 

lôadministration. 

En ce qui concerne la catégorie B, lôUNSA Santé attend la mise en place des groupes de suivi. 

LôUNSA Santé exige le montage dôun protocole pour les TSE. 

En ce qui concerne la circulaire mobilité, lôUNSA Santé souhaite la mise en place dôun groupe 

de suivi (ndrl : donc accord sur cette circulaire). 

 

Force Ouvrière indique que les réorganisations sont un véritable séisme. Ce séisme se 

propagera jusquô¨ lôusager qui sera lui aussi bient¹t touch®. 

FO demande de la souplesse dans lôexamen des mutations et de lôhumanit®. Les probl¯mes 

dôeffectifs rencontr®s dans les services nô®tant pas du fait des agents. FO fait remarquer que sur 

les listes de postes propos®s, les grades des titulaires sortants vont de la cat®gorie C jusquôau 

A+ et représentent 19 corps différents pour le 1
er

 niveau de grade. 

En ce qui concerne la catégorie B, FO souhaite connaître le scénario de fusion retenu : TSE + 

contrôleur ou fusion de tous les corps de TSE au sein du MEEDAAT ? De même, FO est en 

attente des décisions concernant le PLF 2009 pour les mesures indemnitaires. 

 

La CFDT est revenue sur les propositions concernant la catégorie B. 

 

2- R®ponses de lôadministration 
 

Sur les aspects politiques (r®organisations, RGPPé), aucune r®ponse nôest apport®e. 

 

Les inqui®tudes des agents sont l®gitimes, lôann®e 2009 devrait °tre celle de la stabilisation 

après deux années intenses de réorganisation. 

 

2.1- La réforme de la catégorie B 

 

Lôobjectif de la Fonction Publique est dô®tablir un d®cret cadre pour fin 2009. 

 

Les ann®es 2010 et 2011 seront consacr®es ¨ lôint®gration des diff®rents corps dans le nouveau 

dispositif (ndrl : comment, sous quelle forme, recrutement, reclassement, évolution de 

carrières, quelle gestion, rémunération, etcé). 

 

Ce jour (ndlr : le 3 mars 2009) se réunit à la fonction publique le groupe sur la gestion 

prévisionnelle des ressources humaines (GPRG) avec tous les ministères dont celui des 

finances. Le DRH va plaider à la fonction publique, pour notre ministère, la fusion des TSE 

avec les contrôleurs des travaux mais également avec celui des TSE de lôIGN et de 

lôenvironnement afin de cr®er un grand corps technique. A noter que le DRH d®fendra 

également des propositions pour le corps administratif de catégorie B. 

 



 

CRCAPMARS2009 

  6 

2.2- Protocole pluri -annuel TSE 

 

Le DRH nôest pas hostile ¨ la signature dôun dispositif de revalorisation programmé sur le plan 

pluri-annuel si le besoin et la demande étaient faits. 

 

2.3- Mesures catégorielles 2009 
 

Les mesures cat®gorielles feront lôobjet au cours de lôann®e 2009 de r®unions bilat®rales 

consacr®e ¨ cette enveloppe de 35 millions ú. Le sous-directeur rappelle que ce montant fait 

d®j¨ lôobjet dôengagements pr®c®dents ¨ hauteur de 60 ¨ 70 % (protocole DIR, protocole 

attach®sé). 

 

Pour la CGT, que reste tôil pour les autres corps dont les techniciens sup®rieurs absents de 

toute mesure spécifique depuis très longtemps (9000 agents concernés). 

 

2.4- Circulaire mobilité 

 

Ce projet de circulaire modifie le régime des anciens critères de mutations dont la sacro sainte 

r¯gle des 3 ans. Ce projet est en cours dôavis aupr¯s des f®d®rations de fonctionnaires (avis 

demand® pour le 4 mars 2009). D¯s signature, cette circulaire sôimposera dans les CAP. 

 

Pour la CGT ce projet de circulaire modifie le régime des anciens critères de mutations, 

notamment la règle non officielle car non écrite des deux et trois années mais prises en 

considération depuis très longtemps, la possibilit® de tout agent de choisir un poste, dô®tablir 

son propre parcours professionnel. Cette circulaire est dans lôunique but de donner tous les 

outils aux RBOP, aux gestionnaires et chefs de service, pour imposer une mobilité aux agents 

sans recours possible. La CGT, en continuit® du groupe dô®change du 12 février dernier, 

sôoppose ¨ cette circulaire mise en place pour mettre en application les décisions de la RGPP 

dans le cadre de lôorganisation des services. Chaque organisation syndicale devra être tenue 

responsable de la décision dôaccompagner cette circulaire mobilit®é 

 

2.5- Répartition des mois de bonifications 
 

La seule marge est dôattribuer 1 mois aux agents bonifiables sauf ceux nôayant pas donn® 

satisfaction (arrêté du 16 décembre 2008 du MEEDDAT) et instruction générale du 18 

décembre 2008. 

 

2.6- Examens professionnels 
 

Lôexamen professionnel ¨ TSP fait lôobjet de r®flexions. A priori la Fonction Publique aurait 

donné son accord de principe sur la modification de répartition des postes ouverts entre 

lôexamen professionnel et le tableau dôavancement, à suivre dès 2010. 

 

Le président de la CAP indique que des r®flexions pour lôexamen professionnel ¨ TSE sont 

également engagées. 

 

Par contre, lôexamen professionnel ¨ ITPE ne ferait pas lôobjet de propositions de 

modifications. Le point sera vérifié avec la cellule concernée. 
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2.7- Note du 23 Juin 2008 relative aux évolutions des ISS 

 

Les propositions de la DRH sur une nouvelle répartition des ISS en terme de coefficients de 

services, zones géographiques, coefficients individuels nôont pas été arbitrées à ce jour. Par 

contre, il est bien inscrit dans le PLF 2009 la modification du nombre de zones géographiques 

de 8 à 2 (ndrl : sous quelle forme et quelles incidences pour les agents). 

 

Pour la CGT, il convient de rappeler que les ISS nôont pas ®t® revalorisés depuis de très 

nombreuses ann®es dôo½ une perte tr¯s importante de r®mun®ration. 

 

2.8- Détachements entrants (annoncé en fin de CAP) 

 

La DRH nous informe quôune vingtaine de d®tachements entrants dans le corps des TSE seront 

programmés pour la région Ile de France. Des sensibilisations auprès de France Telecom, du 

ministère de la Défense sont en cours. En effet, le turn-over important ainsi que le faible 

nombre de sorties de lôENTE pour 2009 a incit® la DRH ¨ mettre en place ce processus. La 

dimunition importante des recrutements pose problème dans les services. 

 

Aucun processus sp®cifique nôest mis en place afin de r®pondre au plan de relance en ce qui 

concerne la catégorie B. 

 

3- Commentaires des élus CGT 

 

Lôimmersion des responsables des directions de centrale dans les régions et départements serait 

certainement souhaitable. En effet, lôann®e 2009 ne sera pas une ann®e de stabilisation. Les 

futures organisations seront mises en place au 1/01/2010 voire au 1/01/2011 pour certaines 

DREAL. Ces réorganisations nécessitent des mois voire des années afin que les agents 

sôapproprient de nouvelles m®thodes de fonctionnement et quôun ®change de ç cultures » 

puisse avoir lieu. Tout cela sans compter les nouveaux métiers à mettre en place, les formations 

auxquelles il faudra participeré.et les nouvelles externalisations à venir (opérateur national de 

paye, CHORUSé). 

 

La réforme de la catégorie B et le nouveau statut TSE : le serpent de mer. Les élections du 2 

avril 2009 sont un véritable enjeu sur ce point. Donner des voix ¨ la CGT permettra dôaffirmer 

les revendications de la CGT et non pas dôavoir une cat®gorie B au rabais et par ricochet de 

créer au sein du corps de TSE un grade de A-. Comme présenté dans notre déclaration, la 

réforme de la catégorie B ne doit pas avoir pour seul objectif de masquer un rattrapage 

(dôailleurs non complet) du point dôindice. Pourquoi en sommes nous encore ¨ ce point alors 

que le chantier TSE a été ouvert en avril 2005 : interrogez les ®lus dôen face ? Quelles 

pressions ont-ils mis sur la DRH ? Quels effets le boycott des CAP a ït-il eu ? La CGT a 

besoin de peser plus efficacement. Pour cela, il est n®cessaire dôobtenir des si¯ges 

suppl®mentaires ¨ la CAP afin quôaucun syndicat ne puisse repr®senter plus de 50% des si¯ges. 

 

La DRH annonce la n®cessit® dôeffectuer une vingtaine de recrutements entrants en r®gion 

parisienne afin de pallier le trop peu de sortie dô®coles en 2009 et en raison dôun turn-over trop 

important. La CGT avait déjà dénoncé la diminution du recrutement dô®l¯ves dans les deux 

ENTE. Quelles sont ®galement les v®ritables raisons dôune d®saffection pour la r®gion Ile de 

France (loyers ®lev®s dôo½ la n®cessit® de sô®loigner de son lieu de travail, une vie plus ch¯re 

alors que le salaire de départ est très faible, des conditions difficiles dans certains servicesé). 

Il faudrait sôattaquer aux maux !!!!! Et non trouver des palliatifs !!!! 
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Il a ®galement ®t® pr®cis® que le Sch®ma dôEmploi et de Recrutement des Effectifs 2009 nô®tait 

pas encore validé. La CGT sera très soucieuse de son analyse et interviendra pour garantir la 

pérennité de nos postes notamment dans les régions où ceux-ci sont déjà mis à mal. Il en est de 

même pour les mesures catégorielles 2009, les TSE ne peuvent se contenter de la réformette 

2008 qui avait permis lôattribution dôun point dôISS suppl®mentaire au 1
er

 niveau de grade et 

dôun surplus compl®mentaire en fin dôann®e 220 euros versés aux agents de catégorie B contre 

100 euros aux agents de catégorie C). 

 

4- Affectations des TSE dans les DDEA 
 

Suite à la fusion de 47 DDEA au 1
er

 janvier 2009, la CAP avait à examiner la liste des TSE 

affectés dans ces services. Ces affectations sont approuvées sauf une remarque de FO en ce qui 

concerne la DDEA2B, il manquerait des agents. 

 

5- Bonifications dôanciennet® au titre de lôann®e 2007 
 

La discussion a été très très longueé Les syndicats et lôadministration étant en désaccord sur 

les modalit®s dôapplication de lôarr°t® du 16 d®cembre 2008 et de lôinstruction minist®rielle du 

18 décembre 2008. 

 

« Ne peuvent se voir attribuer 1 mois de bonifications que les TSE bonifiables et ceux ayant 

donné satisfaction selon lôavis strict des chefs de service », lôinstruction g®n®rale est plus floue. 

 

Le nombre de mois disponibles fin 2007 est de 7 961,10 mois. Le nombre dôagents bonifiables 

est de 5 492. Il est donc possible de distribuer au moins 1 mois à tous les agents. 

 

Le reliquat est de 2 526,10 mois. La CGT a demandé à ce que ces mois soient également 

distribu®e ¨ lôensemble des TSE au titre de 2007 pour éviter une éventuelle décision de la 

fonction publique de supprimer ces mois. La DRH explique que ce nôest pas possible suivant 

lôarr°t® du 16 d®cembre ; la CGT fait une autre lecture de ce texte et de lôinstruction. Un 

courrier sera adressé à la DRH explicitant notre position après une analyse juridique 

complémentaire. La CGT maintient sa demande dôattribuer ¨ tous les TSE plus dôun mois, à 

suivre. 

 

A noter que 57 agents nôont pas donn®s satisfaction et ne se verront pas attribuer un mois 

supplémentaire. Ceux-ci ont été déignés par les chefs de service sans concertation locale ni 

information. 

 

Les syndicats ont demandé la communication de cette liste et ont souhaité connaître si ces 

agents étaient informés. A noter que selon lôinstruction g®n®rale du 18 d®cembre 2008 aucune 

information nôest pr®vue et aucun recours nôest possible par les agents. La DRH ne souhaite 

pas communiquer cette liste. Seuls les agents bonifiés seront informés. La CGT maintient sa 

demande dôinformer la CAP des agents non retenus par les services et de mettre en place un 

lieu de recours au niveau de la CAP nationale, à suivre. 

 

La CGT demande ̈  tous les TSE dôadresser ¨ leur hi®rarchie une demande dôinformation 

écrite concernant leur bonification au titre de 2007. La CGT est prête à recevoir vos 

remarques ®ventuelles et ¨ les faire inscrire ¨ lôordre du jour de la prochaine CAP. 
Ne voulant pas retarder lôaffectation du mois suppl®mentaire pour la prise en compte des 

arrêtés de reclassement, promotions et changement dô®chelon, la CGT a validé la répartition 

avec en demande complémentaire : 
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- une analyse de lôarr°t® du 16 d®cembre 2008 et de lôinstruction minist®rielle, 

- la communication de la liste des 57 agents non bonifiables. 

 

6- Recours sur notations 2005 et 2006 
 

Ces recours ont fait lôobjet dôune ®tude en pré-cap le 2 mars 2009, un recours 2005 examiné et 

quarante recours au titre de lôann®e 2006. 

 

Les élus CGT se tiennent à votre disposition pour vous transmettre des informations sur ce 

point. Il ne nous paraît pas opportun de diffuser ces résultats. Ils doivent rester confidentiels 

puiquôils concernent des situations personnelles. 

 

7- Détachement, Intégration et titularisations 
 

Avis favorables : 

 

Nom - Prénom Service dôorigine Service dôaffectation Date 

COLIN Christelle ENTPE ENTPE Intégration 

BOUSSIQUET ï 

FOURNIER Sylvie 

CG Indre et Loire DRE Centre Détachement entrant 

 

A noter que 2 titularisations (suite à refus) ont été prononcées au 1/03/2009. 

 

8- Maintien dans lôEmploi Fonctionnel 
 

Avis favorables : 

 

M. LAMBERT au district de Bordeaux 

M. HOLTZSCHERER à la subdivision de Nérac. 

 

Cô®tait la derni¯re CAP avant les ®lections du 2 avril 2009 

 

Les repr®sentants CGT ¨ la CAP des TSE tiennent ¨ remercier tr¯s sinc¯rement lôensemble de 

lô®quipe du bureau Techniciens supérieurs de la Direction des Ressources Humaines et 

notamment la cellule de gestion pour les relations et le travail réalisés. 

 

La CGT de part son organisation syndicale nationale, régionale et locale, continuera ¨ îuvrer : 

 

- pour la défense des acquis, 

- pour la conquête de nouveaux droits, 

- pour un statut de la catégorie B répondant à nos attentes et reconnaissant nos formations, 

notre exp®rience. Une telle possibilit® ne se repr®sentera pasé 

 

- sera toujours auprès de vous syndiqués ou non et continuera son engagement pour : 

o défendre vos droits, 

o améliorer vos situations, 

o prendre en compte vos difficultés liées à la vie quotidienne, 

o vous accompagner dans toutes vos d®marches avec lôadministration. 
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CAP du  3 Mars 2009 1er Cycle de mutation des TSE - 2009.5 - 

(mutations au 1er Mai 2009 sauf indications contraires ï Avis de la CAP le DRH décide) 

      

Nom Prénom Service Origine Service accueil 
N° 

poste Commentaires 

DENUNCQ Serge DDE 38 DDE 01 57089  

BAILLET Stéphane CETMEF DDE 02 55965  

TOURNAY Thomas DDE 02 DDE 02 55969  

LINIER Stéphane DDE 02 DDE 02 55966  

BACH Didier DDE 13 DDEA 04 56662  

DAVID Fabien DDE 13 DDEA 04 56670  

LIMINEAU Stéphanie DDE 93 DDE 06 56706 1
er

 Août 

LAMAILLOUX Thomas DDE 30 DDE 11 58181  

PROVENSOL Katia DDE 30 DDE 11 58152  

BONNARD Fabien DDE 03 DGAC/SNIA MED 57271  

LUBRANO Mathieu SN NORD Est DDE 13 56891 1
er

 Août 

SAEIS Mounem DRE CORSE DDE 13 56990  

STOUDER Dominique DSCR DDE 13 56908 1
er

 Août 

DUPICHOT Sandrine DDE 13 DDE 13 57082  

FINCKLER Damien UIFM DDE 13 57015  

GRENERON Anthony 
DIR ILE DE 

FRANCE 
DRE PACA 58448 A lô®tude 

LATTUCA François DIR MEDIT. DIR MEDIT. 57968  

MAHERAULT Jean Philippe 
CETE SUD 

OUEST 
CETE MEDIT. 56283 1er Juillet 

CHARRIER Franck DDEA 52 CETE MEDIT. 56339  

BERNADI Jean Luc DRE PACA CETE MEDIT. 56262  

LAMARE Kevin 
DIR NORD 
OUEST 

DDE 14 55876  

SOURICE Victorien 
DIR NORD 
OUEST 

DIR NORD 
OUEST 

56638 Etude avec le DIRNO 

DELACROIX Mathieu DDEA 83 DDE 21 57499 A lô®tude 

VERNOCHET Loic 
DIR CENTRE 
EST 

DDE 21 57478 1er Août  

QUENAULT Xavier 
DIR 

ATLANTIQUE 
DDE 22 56822  

ROUCOUL Frédéric DDEA 39 
DRE FRANCHE 

COMTE 
55895  

BOURGOUIN Mathieu CETE LYON DDE 30 55747  

MASSIE Stéphan DIREN MIDI DRE MIDI 57430 A lô®tude CAP MAP 
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PYREN. PYRENEES 

BARBAZANGES Arnaud DDEA 78 DIR SUD OUEST 57609  

BAILLY Philippe DIR EST 
CETE SUD 
OUEST 

56606 1
er

 Août 

DE MOURA Alexandre DIR EST DIR SUD OUEST 57592 1
er

 Août 

CAMAN Jeannette DRE Alsace DDE 33 58268 1
er

 Août 

SALVANE Edouard DIR EST 
CETE SUD 
OUEST 

58153  

DEVIAL Laurent 
DIR 
ATLANTIQUE 

CETE SUD 
OUEST 

57084 1
er

 Août 

HATTON Sophie LCPC DDE 38 56779  

FALCON David DIR EST 
DIR MASSIF 

CENTRAL 
57440 1

er
 Août 

CARBONNIER Lucie 
DIR NORD 
OUEST 

DRE Pays de 
Loire 

49585 1
er

 Août 

ROULT Benjamin 
DIR NORD 
OUEST 

DDE 50 55729  

THEREZE Franck 
DRE BASSE 
NORMANDIE 

DDE 50 57909  

RAULET Olivier DDE 972 DDE 51 56946  

BANUS Julien DREIF CETE DE LYON 57282  

CHOUKOUR Abdellatif DDE 95 DIR EST 54549 1
er

 Août 

DEMARD Michel DIR EST DIR EST 56984  

COLLIGNON Adeline DIR EST DIR EST 54551 1
er

 Août 

VIARD Mickael DDEA 52 DIR EST 54554  

BERNARD Emmanuel DIR EST SN NORD EST 56173  

DEPARIS Béatrice MAP SN NORD EST 56164 Sous réserve MAP 

MOUGEOT Stéphan DIR EST DDE 57 57332  

MAHAMOUD Elmi 
SN 
STRASBOURG 

DIR EST 54558 A lô®tude 1
er

 Août 

MERTZ Daniel CETE EST CETE EST 58173  

BAILLIEUX Sylvain 
CETE NORD 
PICARDIE 

MINISTERE 
ECONOMIE DRIR 

59075 
A l'étude réserve avis 
DRIRE 

SAUVAGE Valérie 
ENTE 

Valenciennes 

MINISTERE 

ECONOMIE DRIR 
59076 

A l'étude réserve avis 
DRIRE 

LENNE Olivier 
SN NORS PAS 
DE CALAIS 

ENTE 
VALENCIENNES 

54483  

SILLAUME Olivier DIR NORD CETE NORD 56378  

SOURDIAUX Charles 
DIR NORD 
OUEST 

CETMEF 55812  

BONNEL Christophe DDE 02 DDE 62 56343 1
er

 Août 

BRETOGNE Stéphane DDEA 78 DDE 63 57660  

BONNEAU Olivier DRE HAUTE CETE 57263  
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NORMANDIE LYON/CLER. 

LISCH Evelyne DDE 67 DDE 67 54180  

MAOUCHE Oureda DDE 94 DRE RHONE 58145  

SABATIER Alain DDEA 07 
DRE RHONE 
ALPES 

58140 A lô®tude 

BOSSARD Mathieu DDE 92 DRE RHONE 58140 1
er

 Août 

DUMONT Gil 
SN 
RHONE/SAONE 

DIR CENTRE EST 58284  

MATHEVET Xavier DIR EST DIR CENTRE EST 58257 1er Août 

CANDUSSO Colin DIR NORD DIR CENTRE EST 58257  

GRESSETEAU Loic 
DIR CENTRE 
EST 

DIR CENTRE EST 58259  

NEVERS Mickael 
DIR CENTRE 

EST 
DIR CENTRE EST 58246  

PECH Yannick CETE MEDIT. CETU 57739  

DANIEL Olivier SN NORD EST ENTE/ENTPE 57444  

MARTIN Ludovic DDE 38 DDE 74  A lôétude sur la DDE 

EXCOFFIER Raymond COMMUNE DDE 74 57642 1
er

 Juin 

MASSOTE Cyril ENPC DDE 75 EPA 56536 1
er

 Août 

LABATTE Ludovic SETRA 
DRE ILE DE 

FRANCE 
55300  

MESSAOUDIA Samira DULE 
DRE ILE DE 
FRANCE 

55203  

GARET Anne Sophie 
DIR NORD 
OUEST 

DIR NORD 
OUEST 

56616 
 
 

GRERARD Thomas 
DIR NORD 
OUEST 

DIR NORD 
OUEST 

56595  

PROVOST Laurent 
DRE ILE DE 

FRANCE 

DIR ILE DE 

FRANCE 
54875  

JAVELOT Elodie DDE 45 DDE 79 57699  

LEPRETRE Christian DDE 23 DRE PICARDIE 58444 A lô®tude 

VERGE Joris DIR EST DIR SUD OUEST 57646 1
er

 Août 

BOUSSOUFA Karim 
DIR ILE DE 
FRANCE 

DIR SUD OUEST 57603  

JALID Radouan DDEA 31 DDE 82 57497  

DELOT Christelle DDEA 2A DDE 83 56240 1er Août 

BOUAITA Faten DDE 51 DDE 84 57049  

VEDRENNE Sandra 

CETE 
NORMANDIE 

CENTRE 

DRE LIMOUSIN 57981 A lô®tude 

VOUTERS Jean Marc DDE 45 DIREN LIMOUSIN 56642  

HUBERT Thomas MAP DDE 88 58370 A lô®tude 

ETIENNE Nelly DIR IF DIR IF 54889  

LE ROY Nathalie DSCR SG 55665  
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BANDAMA 
ATIANA 

Isabelle 
DIR ILE DE 
FRANCE 

DIR ILE DE 
FRANCE 

54808  

CITADELLE Jean Marc DDE 92 
DIR ILE DE 
FRANCE 

54861  

BACAR MARI Chakiri DDE 53 DE 976 55817  

ORRY Sébastien DIR NORD DE 976 56223 A lô®tude 
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CAP du  3 Mars 2009 1er Cycle de mutation des TSP/TSC - 2009.5 - 

(mutations au 1er Mai 2009 sauf indications contraires ï Avis de la CAP le DRH décide) 

Nom - Prénom Service d'affectation 
Service 

d'origine N°poste Observations 

ARCHER Laurent DIR CE / SIR Moulins DDEA 58 58210  Date à voir 

HERMIER Laurent SNS / Sub Rethel SNS 58181   

FENOLL Patrick SN Toulouse SNS 57361 A l'étude 

FOURNIER Jean-Luc DDE 13 CETE MED 57026 Date à voir 

BLACHE Alain DIRMED DDEA 39 57974   

CUSUMANO Vincent DIRMED - CIGT CETE MED 58226   

AUBRY Patrick ENTE AIX SN Strasbourg 57392 A l'étude 

AUBRY Bernadette   SN Strasbourg   A l'étude 

TEXIER Sandrine CIFP AIX DDE 13 56114   

COUPE Philippe CETE MED DE 975 56335   

FAUDOT Jean-Paul 
SN Rhône-Saône / Pôle 
med DDEA 39 56459 Maintien EF 

RIBIERE Christine DDE 21 
Collectivité 
locale 57511  1er Juin 

MOREAU Serge DDE 21 DDEA 89   A l'étude 

VAN STANVLIET Rémy DDE 26 DDE 71 57352   

AZZOPARDI Bernard DDE 26 DDE 26 57371 Maintien EF 

POTIN Pascale DDE 27 MAP 56111   

GUIFFARD laurent DDE 27 DDEA 76 57682 
A l'étude 
Maintien EF 

IZAAC Yvon SN Rhône-Saône 
SN Rhône-
Saône 57425 Maintien EF 

DE JONG Eric DREAL 31 CGEDD 57003   

GILLODES Nicolas DIREN Midi Pyrénées SN Toulouse 58492   

FOURQUET Laurent DDEA DDE 47 57425   

FABRE Olivier DGAC / SNIA 33 DGAC / SNIA 57103   

CERVERA-NERA Christine Ministère Justice 33 DDE 33 58983   

GARNIER Florence DDE 33 SN Toulouse 58278   

LEMIERE Philippe DDE 33 DDE 33 58274 Maintien EF 

ETHEVE Christelle 
CETE SO / Labo de 
bordeaux DDE 974 57107   

COSTES Dominique DIR MED Montpellier DDE 13 57900   

JOURDAN Nathalie DRE Bretagne DRE Bretagne 56310 Maintien EF 

GOARANT Thomas DDE 38 DDE 973 56776   

RIMBAULT Laurent DDEA 44 DDEA 44 57306 Maintien EF 

AUDEON JOHANNY DIR O / SIR NANTES CETE O 56687   

DERAIS Jean-François DDE 45 SETRA 58240 Maintien EF 

ROUSSEAU Jean-Paul DRE Centre DDE 45 58931   

DESNUES Sophie DRE Centre DRE Centre 58929   

DESPLAT Christine DDE 47 DIR CO 59730  Date à voir 

COSSON Marie-Jeanne DDE 49   57083   

MANGEOT Pascal DIR EST DIR EST 55855   

LETROUBLON Yann DIR EST DDE 57 56651   

CHARRONT Daniel DIR EST DIR EST 55981   

DAVID RAISON Marie-Christine DRIRE Auvergne DDE 03 59116 A l'étude 

HOUPERT DAVY DDEA 66 DDE 62 57095   

MAX-BREFFIE Anne-Marie DDE 68 DDE 67 58115   
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EHRARDT Mireille DDE 68 DDEA 74 58091   

MONTMARTIN Jean-Claude DRE Rhône-Alpes 
DRE Rhône-
Alpes 58193   

DESPORTES Jean-Louis DIR CE DDE 01 58253   

PITRE Christophe CETE Lyon / DIV DDE 71 57029   

HENRY Jean Pierre DPPR ENV DDE 70 58406 A l'étude 

CAILLARD Mathieu DIR CE DDE 38 58222   

BOUSQUET Thierry DREIF DULE 58359   

POITEVIN Stéphane CIFP DDEA 2B 56413   

BLASCO Marie-Thérèse SNS SETRA 56413   

BALAZARD Frédéric SNS DGAC / SNIA 58980 
Au 1/08/2009 
Maintien EF 

VENIANT Séverine DRE Picardie DDE 80 58439   

AUVRAY Isabelle DDE 85 DSCR 56510   

NICOLLE Serge DDE 87 DRE Limousin 57925   

DESBORDES Jean-Michel DDE 87 DRE Limousin 58844 Maintien EF 

ALATA Jacqueline DRE Limousin DIREN 57942   

BELOT Reynald DIR EST DIR EST 55991   

MARCHAND Claire DGAC / SNIA 91 DGAC / SNIA 57137   

LE GALLO Patrick DGAC / SNIA 91 DGAC / SNIA 57122   

BENON Jean-Jacques DIRIF Villabé DIRIF 54773   

PICARD Thierry SG CGDD 55666   

LOUSTALOT Gérard DDE 971 DDE 971 56197 Maintien EF 

TIRONI Jérôme DDE 973 DDE 973 56445   

CHARLEY Régine DDE 973 Min Outre-Mer 56448   

RODIER Thierry DDE 973 DE 976 56442   

MOREAU Didier DE 976 DREIF 55831   
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Pour tous renseignements complémentaires, contacter les représentants CGT : 

 
Didier HOREAU  

DDE Mayenne CA rue Mac Donald 
53030 - LAVAL cedex 9 
02.43.67.88.96 01.40.81.83.12 06.73.39.46.44 

didier.horeau-carre.net 

didier.horeau@sfr.fr 

 

Sylvain JOBLON 

DDE du Gard Service Villes et Habita 
89 rue Weber 30507 Nîmes Cedex 

04.66.62.64.67  Mélanie 

Gilbert BELTRANDO  

DDE 13 Division Aubagne - Les lignières prom. 

Pierre Blancard 13400 Aubagne 
04.42.18.52.70 Mélanie 

 

 

Soutenez la CGT, rejoignez là 
(* déductible pour 66% du montant de votre impôt) 

# ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Si vous souhaitez nous rejoindre et participer à la vie du corps et agir plus largement sur tout ce qui vous 
concerne : 
  
Nom : ....................................................................  Prénom : ..........................ééé.................... 
  
Service : .................................................................................................................................. .................. 
  
Adresse :.................................................................................................................................................... 
  
.............................................................................................................................  Signature 
 Je souhaite adhérer au SN PTAS CGT  
 Bulletin dôadh®sion ¨ remettre à un militant CGT de ton service ou à renvoyer au SN/PTAS/CGT à La Défense. 

MEEDDAT – PLOT I – 92055 – PARIS LA DEFENSE CEDEX 04   –   Tél. 01.40.81.83.12. – Fax. 01.40.81.83.16. 

mailto:didier.horeau@sfr.fr
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I) 
 
 
 

DES ÉLUS CGT 

POUR UNE PLUS GRANDE EFFICACITE 
ET UNE LONGUE EXPERIENCE 

Votez CGT pour dire NON :  

NON à la RGPP 

NON à la nouvelle GRH 

NON aux baisses d'effectifs 

NON à la loi mobilité, à la mobilité imposée aux 

agents 

Avec la CGT je me prononce OUI : 

OUI à un nouveau statut de TSE MEEDDAT 

OUI à la revalorisation de la grille indiciaire 

OUI à un service public de qualité avec des moyens 

 
 

 

 


